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L'exportation et l'importation de 
l'horlogerie pendant le 1er semestre de 1921 

n 
La Fédération Horlogère, dans son dernier 

numéro, a donné quelques indications compa
ratives sur l'exportation des montres, pendant 
le 1er semestre de 1921 et 1920; il nous reste 
à examiner quelle a été l'importance de l'ex
portation et de l'importation des articles an 
poids, c'est-à-dire des pendules, des réveils, 
des ébauches et des fournitures, ainsi que de 
la bijouterie, de l'orfèvrerie et de la joaillerie 
pendant la même période. 

Pour les articles au poids, la diminution sur 
l'exportation est de 1063 q. n. ou le 07 % 
(1" trimestre 517 q. ou le (32%, 2"10 trimestre 
040 q. ou le 71 %) . 

Il y a lieu de constater que l'importation de 
ces articles accuse un recul beaucoup moins 
sensible et qui s'est surtout considérablement 
atténué pendant le 2mo trimestre. Pour le pre
mier trimestre il est de 032 q., soit le 48%, 
pour le semestre 724 q., soit le 30%, ce qui 
donne pour le 2me trimestre seul 92 q., soit 
le 12<'/0. 

En ce qui concerne les diverses positions 
des articles au poids, on peut remarquer que 
celles des pendules et des réveils accusent les 
plus fortes fluctuations. 

Pendant le premier trimestre la diminution 
de l'exportation était pour les pendules de 
212 q, soit le 02% et pour les réveils de 229 q 
soit le 70 % et l'importation respectivement 
de 405 q, soit le 38 o/0 e t 202 q, soit le 27 % 
Pendant le semestre, l'exportation est en recul 
pour les pendules de 557 q, soit du 79% et 
pour les réveils de 444 q soit du 80% et l'im
portation respectivement de 487 q soit le 25% 
et 188 q, soit le 4 5 % 

Ces chiffres nous permettent de voir que les 
articles suisses de la pendulerie et des réveils 
trouvent un écoulement toujours plus difficile 
à l'étranger, par contre l'importation de ces 
mêmes articles ne diminue que dans des pro
portions beaucoup moins fortes. 

L'exportation des ébauches, en déficit de 
212 q, pendant le 1er trimestre, soit le 7 1 % , 
ascende à 557 q pour le 2""= trimestre, soit le 
90%; par contre la diminution d'importation 
de ces articles est de 15 q, soit le 71 % pour 
le 1«, et de 20 q, soit le 70% pour le semestre. 

Les fournitures, pour le 1er trimestre, accu
sent pour l'exportation un recul de 40 q, soit 
le 28% et pour l'importation 10 q, soit le 
59%; pour le semestre, respectivement 93 q, 
soit 28% et 24 q, ou le 05%. 

La Grande-Bretagne est le pays qui accuse 
la plus forte décroissance, puisqu'elle passe de 
438 q pendant le !<='• semestre de 1920 à 121 q 
pendant la période correspondante de 1921, 
soit 317 q ou le 70%. Les pendules et les ré

veils accusent à eux seuls une diminution de 
303 q. 

Les Etats- fais sont en augmentation de 2 q 
pour les pendules et de 40 q pour les réveils; 
il y a par contre un déchet de 20 q pour les 
fournitures. 

L'exportation en France est de 73 q pour 
595 en 1920, soit une différence de 522 ou le 
87% et l'importation de 50 q contre 132 q, 
différence 70 q ou le 57% 

Le déchet pour l'exportation est surtout 
sensible pour les pendules (13 q contre 203, 
ou 94%) et les réveils (9 q contre 180, ou 
91 %) ; les ébauches sont en diminution de 
04 q et les fournitures de 28 q. Quant à l'im
portation, ce sont les fournitures par 22 q qui 
ont le plus fort recul. 

L'exportation en Allemagne est de 41 q 
contre 54 en 1920, ou 24%, l'importation de
puis ce pays est par contre de 1573 q contre 
2241, diminution de 008 q ou 25<y0. Cette 
diminution se fait surtou- sentir pour les pen
dules (1370 q contre 185 V) et les réveils (199 q 
contre 405). <• 

L'Espagne n'a importé que 91 q contre 95 
en 1920. Le poste le plus frappé est celui des 
réveils par 58 q (4 q contre 02). 

* * * 
Le tableau suivant donne le résultat de l'ex

portation et de l'importation de la bijouterie 
et de l'orfèvrerie. 

La diminution totale de l'exportation est 
pour le semestre de fr. 1.970.000 ou 15%. 

L'exportation des articles plaqués et dorés 
accuse une augmentation considérable de 
34,90 q (38,13 contre 3,23) ou en valeur de 
fr. 309.000 (341.000 contre 32.000). 

L'orfèvrerie et l'argenterie sont en diminu
tion de 1,05 q (0.02 contre 7,07 q) et en valeur 
de fr. 140.000 (424 000 contre 504.000) tandis 
que pour le Ie ' trimestre, cette diminution 
n'était que de fr. 12.000. 

Le poste bijouterie vraie accuse le plus fort 
recul, 12,34 q (0,15 contre 18,49 q) ou en va
leur fr. 3.037.000 (1.341 000 contre 4 378.000). 

La bijouterie fausse est en diminution de 
0 q (20 contre 20) et en valeur de fr. 102.000 
(333 000 contre 435.000). 

Quant à l'importation, il y a recul sur toutes 
les positions soit au total fr. 0.994.000 ou 
59<>/0; il est de 95,40 q et de fr. 531.000 pour 
les articles plaqués et dorés, de 50,11 q et fr. 
3.194.000 pour l'orfèvrerie et l'argenterie, de 
13,79 q et fr. 2.970.000 pour la bijouterie vraie, 
de 118 q et fr. 885.000 pour la bijouterie 
fausse, et, enfin, de 292,59 q et fr. 838.000 
pour les pierres gemmes. 

Si nous examinons maintenant l'exportation 
et l'importation de ces articles par pays on 
arrive aux constatations suivantes : 

L'Allemagne a reçu pour fr. 858.000 contre 
fr. 395.000 de marchandises dans le premier 
semestre de 1920 soit une augmentation de 

fr. 403.000, tandis qu'elle en a expédié en Suisse 
pour fr. 2.558.000 contre fr. 7 400.000 en 1920. 

L'augmentation de l'exportation dans ce 
pays porte essentiellement sur les pierres gem
mes pour une somme de fr. 808.000 contre 
fr. 395 000. 

Quant à l'importation en Suisse, tous les 
postes accusent des diminutions sensibles, les 
articles plaqués fr. 329.000, l'orfèvrerie et l'ar
genterie fr. 2.290.000, la bijouterie vraie 2 mil
lions 579.000 francs, celle fausse, fr. 1.497 000 
et les pierres gemmes fr. 153.000. 

La F'rance a reçu pour fr. 1.208.000, contre 
1.912.000 en 1920 soit 044.000 au moins; elle 
nous a expédié pour fr. 1.090.000 contre 2 mil
lions 071.000 en 1920, soit fr. 1.581.000 en 
moins. . 

Pour l'exportation de France en Suisse, tous 
les postes sont en diminution, il en est de 
même pour l'exportation de Suisse en France,, 
sauf pour la bijouterie qui est en augmenta
tion de fr. 50.000. 

L'Autriche a reçu pour fr. 7.000 d'orfèvre
rie et d'argenterie, en revanche, elle nous a 
envoyé pour fr. 250.000 d'articles divers con
tre fr. 937.000 en 1920. Pour les articles plaqués, 
fr. 180.000 contre fr. 154.000, l'orfèvrerie et 
l'argenterie fr. 45.000 et. fr. 332.000, la bijou
terie vraie fr. 10.000 et. fr. 390.000, la bijoute
rie fausse fr. 15.000 et. fr. 04.000. 

La Grande Bretagne a reçu pour 1 million 
022.000 francs de marchandises en 1921 contre 
fr. 575.000 en 1920. L'augmentation est due 
plus spécialement au poste «Pierres gemmes» 
(fr. 930.000 et. fr. 575.000). Il y a par contre 
une diminution de fr. 119.000 (fr. 38.000 con
tre fr. 157.000) pour la bijouterie vraie. 

La Suisse a reçu de la Grande Bretagne 
pour fr. 108 000 de marchandises contre 
fr. 400.000 en 1920. La diminution est surtout 
sensible pour l'orfèvrerie et l'argenterie (48 
mille francs contre fr. 281.000). 

Les Indes britanniques ont importé 157 mille 
francs en 1921 contre fr. 582 000 en 1920, la 
diflérence est imputable au poste bijouterie 
vraie (fr. 43.000 et. fr. 408.000). 

Par contre, elles n'ont expédiées en Suisse 
que pour fr. 85.000 de bijouterie fausse contre 
fr. 511.000 en 1920. 

L'exportation aux Etats-Unis accuse une 
augmentation de fr. 010.000 (fr. 5.437.000 con 
tre 4.821.000) due essentiellement à l'envoi de 
pierres gemmes (fr. 5 419.000 contre 4 mil
lions 793.000 francs). 

L'exportation dans les pays suivants est en 
diminution assez sensible, spécialement en ce 
qui a trait à la bijouterie vraie. 

Belgique, fr. 207.000 (fr. 75.000 contre 282 
mille francs). 

Espagne, fr. 320.000 (fr. 330.000 contre 050 
mille francs). 

Grèce, fr. 480.000 (fr. 25.000 et. fr. 511.000). 
Turquie, fr. 184,000 fr . 125.000 contre 309 

mille francs). 
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359.000 (fr. 22.000 contre 381 

173.000 (fr. 92.000 contre 265 

Egypte, fr. 
mille francs). 

Straits, fr. 
mille francs). 

Cuba, fr. 241.000 (fr. 56.000 et. fr. 297.000). 
Colombie, fr. 125.000 (fr. 26.000 contre 151 

mille francs). 
Bréseil, fr. 142.000 (fr. 29.000 contre 171 

mille francs). 
Les pays où une légère augmentation est à 

signaler, sont malheureusement bien clairse
més ; il s'agit essentiellement de bijouterie ; 
nous ci terons: 

Chine, fr. 41.000; Mexique, fr. 117.000; 
Amérique Centrale, fr. 27.000; Jamaïque, 12 
mille francs ; Chili, fr. 64.000, Serbie, 276 
mille francs. 

En revanche, si la Tschécoslovaquie ne nous 
achète rien, elle nous a fourni pendant ce pre
mier semestre pour fr. 239.000 de pierres gem
mes (contre fr. 403.000 en 1920) et fr. 125.000 
de bijouterie fausse. 

Le tableau qui précède nous démontre que 
la bijouterie et l'orfèvrerie subissent une crise 
aussi intense, si ce n'est plus que l'industrie 
horlogère, il était donc de toute équité de les 
faire participer aux subsides de change récla
més en faveur de l'horlogerie. 

Nouveau tarif douanier espagnol 
pour l'horlogerie 

La Bevista Cronométrica Espanola publie 
sur cette question l'article suivant: 

Les nouveaux droits de douane qui sont entrés 
en vigueur le 20 mai dernier, après de nombreux 
renvois, causent un énorme préjudice aux intérêts 
espagnols et helvétiques. Malgré tous les efforts 
tentés par les négociateurs des deux nations, pour 
arriver à une entente, aucune solution satisfai
sante n'a pu être trouvée. Le seul espoir qui puisse 
encore subsister c'est que ce tarif sera modiiié dès 
que le gouvernement espagnol s'apercevra de la 
diminution des recettes, provoquée par son appli
cation. On peut donc dire que l'application de ce 
tarif a un caractère provisoire et qui ne pourra se 
prolonger longtemps. Il est à souhaiter que le 
gouvernement, lors de la révision, nommera 
parmi les horlogers professionnels, un expert 
compétent, ce qui jusqu'ici n'a pas été le cas, pour 
déterminer les droits, relatifs à l'horlogerie, afin 
qu'on arrive une fois à établir des tarifs équita
bles, tenant compte tout à la fois des intérêts de 
l'industrie et du commerce du pays et de ceux de 
l'Etat. V J 

Voici les droits en vigueur pour l'horlogerie, 
depuis le 20 mai : 

la pièce 

Montre or 22,50 pesetas 
» argent et métal 5,— » 

100 gr. 

Montre-bracelet, or ou platine . . 50,— pesetas 
» argent 15,— » 
» plaqué 1,10 » 

Les horloges, les pendules, les réveils, etc., ont 
également subi des augmentations équivalentes, 
qui en rendent l'importation impossible. 

En outre, comme les droits doivent se payer en 
or, ils ont subi le mois passé, comme on le sait, une 
augmentation de 48,75%, de telle sorte que le 
pi-ix d'une montre revenant à fr. 15 en fabrique, 
coûte en Espagne, après les droits de douane 
payés, à Ptas. 28. Ce chiffre s'établit comme suit, 
pour une montre argent : 
Prix de fabrique fr. 15,— 
Change au cours du jour de 132 . . Pesetas 4,80 
Droits d'entrée » 5,— 
Augmentation 50% » 2,50 
Frais de transport » 0,70 

métaux. Mais l'article plaqué se vend mieux étant 
plus demandé ici. Il n'en est pas moins vrai que 
la montre-bracelet argent paye un droit 14 fois plus 
élevé que la montre plaqué. Pour quelle raison ? 
On l'ignore. Pratiquement, on pourrait passer sur 
ce point, la montre-bracelet étant peu portée en 
Espagne ; par contre, ce qui est absolument inad
missible, c'est qu'on ne fasse aucune distinction 
des genres des montres en métal et argent. La 
douane ne fait aucune diftérence entre les articles 
les plus ordinaires en bijouterie, jusqu'aux articles 
les plus soignés et de la plus grande précision en 
horlogerie et applique indifléremment le même 
droit à tous ces articles. 

L'opinion publique unanime en Espagne se pro
nonce contre le tarif actuel. On est bien d'accord 
de supporter une augmentation des charges, à la 
condition qu'elle ne compromette pas les intérêts 
de toute une classe de contribuables et qu'elle 
ne ruine pas une branche de commerce importante. 

Les requêtes adressées dans ce sens au Départe
ment des finances sont très nombreuses. Elles 
demandent toutes la suppression des droits actuels 
pour les remplacer par d'autres, établis sur des 
bases raisonnables et justes. En attendant, ce qu'il 
importerait de faire, c'est de mettre provisoirement 
en vigueur une taxe ad valorem de 10% sur les 
montres courantes et de 15% sur celles de luxe. 
Avec ce système, on arrivera à faire entrer dans 
les caisses du Trésor des ressources importantes 
qui font totalement défaut depuis la mise en vi
gueur du nouveau tarif. 

A ce sujet, nous rappelons ce que la Fédé
ration Horlogère a déjà publié dans son nu
méro du 16 juillet écoulé c'est qu'on espérait 
pour le mois d'octobre la conclusion d'un 
traité de commerce hispano-suisse, apportant 
de sérieuses modifications au tarif actuel. Mal
heureusement les événements du Maroc sont 
venus absorber complètement l'attention du 
gouvernement espagnol et fait renvoyer à plus 
tard l'examen des autres questions. 

Une chose est certaine, c'est que l'application 
des droits prévus par le tarif actuel, bien loin 
d'apporter au Trésor les ressources dont il a 
besoin, les a fait tarir instantanément. L'Espa
gne, qui a déjà sâbi la même aventure il y a 
un certain nombre d'années, aurait dû se sou
venir de la leçon et rester dans les limites 
raisonnables. 

Il y a lieu d'espérer que l'expérience faite 
cette année l'engagera à modérer ses préten
tions et à conclure avec la Suisse un traité de 
commerce tenant mieux compte des intérêts 
communs. 

baissé leurs prix de plus de 60%, les détaillants 
ont baissé les leurs de 20°/o à peine. 

Les industriels se sont vu refuser les proposi
tions qu'ils faisaient au petit commerce et à ses 
organisations tendant à un établissement plus ra
tionnel des prix de détail. Ils envisagent donc très 
sérieusement la possibilité d'organiser eux-mêmes 
la vente à leurs ouvriers d'articles d'habillement 
ou d'autres objets indispensables. Ils fourniraient 
ainsi à leur main-d'œuvre ce qui lui est nécessaire, 
en faisant abstraction des intérêts des commer
çants de détail, lesquels seraient de cette façon 
durement, mais efficacement rendus attentifs à la 
solidarité des intérêts de tous. 

Voilà ce qu'on dit dans l'industrie textile. Les 
chiffres ci-deisus se rapportent spécialement à la 
Suisse allemande, mais peut-être ces observations 
sont-elles aussi intéressantes — mutatis mutan
dis — pour la Suisse romandr. 

Dans une autre industrie, on signale que les 
commandes en cours d'exécution seront bientôt 
achevées, et qu'il n'en vient pas de nouvelles, les 
produits étant trop chers pour que l'étranger 
puisse les acheter. Il fout donc, entre autres 
moyens, baisser les salaires. Mais deux facteurs 
principaux tendent à empêcher cette baisse : le 
doctrinarisme de certains chefs ouvriers et la po
litique inintelligente du commerce de détail. 

Les détaillants ne veulent pas suivre le mouve
ment de baisse lancé par les fabricants. Quand on 
le leur reproche, ils ne manquent pas d'affirmer 
que la baisse des produits fabriqués ne peut pas 
produire ses répercussions dans le commerce de 
détail sans quelques retard. Il y a toutefois plus 
d'une demi-année que les prix de gros ont com
mencé à baisser, i l serait temps qu'on le sentît 
nettement dans les prix de détail, et qu'on ne 
s'arrêtât pas au commencement du chemin. 

Si le commerce de détail continue à ne pas faire 
preuve d'une certaine compréhension de la gravité 
des temps actuels, on s'arrangera, entre fabricants, 
pour se livrer réciproquement, sans l'intermé
diaire des commerçants, les produits nécessaires 
aux ouvriers des fabriques participant à l'arran
gement. 

Telles sont les idées que l'on formule, très sé
rieusement, dans certaines industries. Elles sont 
justes et solidement fondées dans une ville comme 
Zurich, ville qui n'est peut-être pas absolument 
unique en son genre... Nous les rapportons ici 
parce qu'elles révèlent l'une des tendances qui se 
heurtent dans la mêlée où se débattent actuelle
ment tous les éléments de la vie économique. 
Nous avons aussi, personnellement, la conviction 
qu'elles sont justes, dans bien des cas. 

Gazette de Lausanne. 

Informations 

La baisse des prix 

Total pesetas 28,— 
C'est-à-dire, que pour 28 pesetas vous obtenez 

un « article » qui est grevé de telles charges que sa 
vente cesse d'être intéressante. 

Un coup d'œil jeté sur le nouveau tarif permet 
de constater d'emblée les étranges anomalies qu'il 
présente : 

On peut dire que les montres-bracelets, soit ar
gent soit plaqué, coûtent en fabrique à peu près le 
môme prix, car les modèles qui existent se fabri
quent généralement indifféremment dans ces deux 

Nous croyons utile et même nécessaire de faire 
connaître au grand public l'opinion qui règne 
dans les milieux industriels au sujet de la baisse 
des prix des objets de première nécessité. 

Il ne faut pas se dissimuler, en eflet, que la si
tuation de quelques-unes de nos principales in
dustries va s'aggravant. La baisse du coût de la 
vie, qui avait commencé en octobre 1920, s'est 
sensiblement ralentie. En même temps la hausse 
de notre change, en s'accentuant, diminue encore 
nos possibilités d'exportation. 

Il est probable que lorsqu'on comprendra, dans 
toute la population, à quel point il est « indispen
sable« de rendre à l'industrie d'exportation sa 
capacité de concurrence pour que la Suisse ne soit 
pas ruinée (ce dont toute la population souffrirait !) 
on commencera aussi à exercer, dans le public, 
un contrôle plus efficace sur les prix de certains 
objets. Tant que ces prix n'auront pas baissé, le 
coût de la vie se maintiendra à un niveau qui em
pêchera l'industrie, à cause des salaires qu'elle 
doit payer, de réduire ses prix de revient dans la 
mesure nécessaire. 

On commence donc, dans les cercles industriels, 
à faire au sujet de la fixation des prix par certains 
détaillants des critiques assez vives. On leur re
proche non pas d'avoir beaucoup gagné à la haus
se, pendant la guerre, mais bien de vouloir abso
lument s'en tenir, malgré la baisse des prix de 
gros, aux hauts profits auxquels ils se sont accou
tumés. 

Si l'on examine, par exemple, dit-on, ce qui se 
passe dans la coniection, on constate que tandis 
que les producteurs de l'industrie textile ont 

Allemagne. — Droits de douane or. 
Le Cabinet d'Empire a décidé d'élever le taux 

des droits payables en or, qui est actuellement de 
900%, soit 9 fois la valeur d'un mark-papier. 

Dès le 20 octobre courant, l'agio serait de 
igoo°/o, soit dix neuf fois le montant du taux 
initial du droit d'entrée. 

Brésil. — Réduction des droits or. 
La partie des droits de douane payables en cr 

a été réduite de 55 à 40% pour les marchandises 
qui seront dédouanées jusqu'au 30 septembre, et à 
45°/o pour celles qui seront retirées de la douane 
pendant le mois d'octobre. Le taux du milreis or 
est fixé conventionnellement à 38,50 reis papier. 

Les marchandises actuellement en douane se
ront en outre dispensées des droits de magasin 
jusqu'au 30 octobre 1921. 

Journal Officiel Français 2/IX/21. 

Haïti. — Facture consulaire. 
Le chargé d'affaires de France en Haïti informe 

que les colis postaux à destination de ce pays 
doivent être accompagnés d'une facture consulaire 
et, de plus, les marchandises susceptibles de béné
ficier de la détaxe devront être suivies d'un certi
ficat d'origine. 

Les échantillons dont la valeur n'excède pas dix 
dollars ou l'équivalent de cette somme, en mon
naies d'autres pays, pourront être vérifiés sans 
facture consulaire. Toutes expéditions qui ne se 
trouvent pas dans ce cas seront frappées des peines 
et amendes prévues par la loi. 

Roumanie. — Taxes d' importation. 
Un décret du gouvernement de Bucarest vient 

de rendre la liberté au commerce d'exportation ; 
mais les taxes d'importation sont sensiblement 
majorées. Parmi les principales augmentations 
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notons celle sur la bijouterie, 1.500 lei , p lus 2.200 
lei de taxe de luxe par kilo. 

Commerce extérieur 

Allemagne. 
Les importa t ions a l lemandes en ju in se sont 

élevées à 6.409 mil l ions de marks papier contre 
5.486 mil l ions de marks au mois précédent et les 
exportat ions, à 5.467 mil l ions contre 4.558 mil
lions. 

! Brésil. 
Le commerce extér ieur du Brésil se t radui t , 

pour le premier semestre de 1921, par un excédent 
d ' importat ion de 11.700.000 livres s ter l ing. Toute
fois, le déficit de la balance commerciale est allé 
en d iminuant presque constamment : 

Import. Export. Déficit 
(en 1.000 liv. st.) 

Janvier 10.451 4.970 5.481 
Février 6.990 4.701 2.389 
Mars 6.732 5.128 1.604 
Avril 4.758 4.511 247 
Mai 5.300 3.593 1.707 
Juin 4.254 3.981 273 

Hollande. 
Les impor ta t ions d 'août se chiffrent à 187 mil

lions de florins et les expor ta t ions à 143 mil l ions, 
contre respect ivement 171 et 105 mill ions en juil let 
1921 et 268 et 138 mil l ions en août 1920. 

Indes britanniques. 
Voici le tableau du commerce ex té r ieur : 

Import. Export. 

Août 1921 . . Rs . 2.100 lakhs Rs. 1.950 lakhs 
Août 1920 . . » 3.063 » » 2.058 » 

Propriété industrielle 

Tchécoslovaquie. 
Par une note en date du 19 jui l let 1921, le Gou

vernement de la République Tchéco-Slovaque a 
notifié au Conseil fédéral suisse qu'i l a décidé d'ad
hérer à l 'Arrangement de Madrid , du 14 avr i l 
1911, concernant la répression des fausses indi
cations de provenance sur les marchandises. 

Conformément aux disposi t ions de l 'article 16 
de la Convent ion générale d 'Union, l 'entrée de la 
République Tchéco-Slovaque dans l 'Un ion res
treinte consti tuée par le dit Ar rangemen t doit être 
considérée comme effective à par t i r du 3o sep
tembre igai, c'est-à-dir3 un mois après la date 
de la circulaire par laquelle le Conseil fédéral 
suisse a notifié cette accession aux au t res pays 
unionistes. 

Argentine. 
Nom commercial et enseigne. Homonymie. 

L e s t r i b u n a u x a rgen t in s v i e n n e n t de t ran
cher r é c e m m e n t la d e r n i è r e des n o m b r e u s e s 
contes ta t ions q u i s 'é ta ient sou levées e n t r e u n e 
maison i ta l ienne et u n c o n c u r r e n t p o r t a n t éga
lement le m ô m e n o m . L e j u g e m e n t renforce 
encore la claire et conc luan t e j u r i s p r u d e n c e 
suivie en ma t i è re d ' h o m o n y m i e . 

N o u s r e p r o d u i s o n s c i -des sous , u n art icle d e 
M. l 'avocat P.-G. B r e u e r - M o r e n o à ce sujet pu
blié d a n s la Propriété industrielle: 

On a toujours reconnu aux personnes et aux 
sociétés le droi t de faire usage de leur nom dans 
le commerce ; le nom pouvait être employé seul et 
sans que le por teur fût obligé d'en effectuer le 
dépôt; il pouvai t aussi faire par t ie d 'une marque . 
Dans l 'un et l 'autre cas, l 'usage du nom ne pou
vait por ter a t te inte à des droi ts légi t imement ac
quis. 

Dans le p remier procès où il s'est agi de noms 
adoptés par des compagnies , le juge fédéral a re
connu que les quest ions que peut soulever l 'homo
nymie sont réglées pa r le Code de commerce ; 
mais la Cour a infirmé ce jugement et, en se ba
sant su r le simple fait qu'il y avai t possibili té de 
confusion ent re les deux noms , elle omigea le por
teur du de rn ie r nom employé à appor te r des mo
difications à ce dernier . Cependant , en thèse gé
nérale, quand il s'agit de « n o m s créés» pour une 
société ou une compagnie, la difficulté est nul le et 
c'est à t i t re de simple information que nous citons 
le jugement qu i précède. 

Mais le nom du commerçant peut figurer dans 
une enseigne. Cela ne r end pas mei l leure la posi

t ion ju r id ique du défendeur et n 'autor ise pas l'u
sage du nom s'il y a r i sque de confusion. Le der
nier venu doit in t rodui re dans son enseigne des 
modifications telles que les possibili tés de confu
sion avec le demandeur soient exclues. 

Mais c'est comme par t ie in tégrante d 'une mar
que que le nom est le plus généralement employé. 
En pareil cas, on a toujours appl iqué les princi
pes exposés plus haut , car « s'il est vra i que toute 
« personne a le droi t de faire usage de son nom 
« pour dis t inguer les produi ts de son indust r ie ou 
« de son commerce, le t iers du même nom qui dé-
« pose celui-ci comme par t ie in tégrante d 'une 
« marque a néanmoins le devoir d ' in t roduire dans 
« la marque qu'i l pré tend déposer des différences 
« radicales propres à r end re la confusion impossi-
«b le . » 

Mais que faut-il en tendre par ces « différences 
radicales» quand il s'agit de n o m s ? La cour fédé
rale, a résolu la quest ion, le 28 mai 1912, de la 
manière suivante : Le jugement pose en pr inc ipe 
que « si une personne peut exercer le commerce 
« toute seule, elle peut aussi s'associer avec d'au-
« t rès personnes dans le même but , et const i tuer 
« avec elles une société commerciale ; et si elle 
« peut se servir de son nom dans le commerce, 
« elle est aussi autorisée à le faire figurer dans la 
« ra ison commerciale à laquelle elle appar t ien t , 
« pourvu toutefois que cette société n 'a i t pas été 
« consti tuée dans u n but frauduleux ; le nom pa
ce t ronymique et la ra ison commerciale const i tuent 
« d 'après la loi une propr ié té imprescr ip t ib le , et 
«celui qui voudra exercer une indus t r ie , un com-
« merce ou une branche de l 'agr icul ture déjà ex-
ce ploité par une aut re personne sous le même nom, 
« ou sous la même désignat ion convent ionnel le , 
« devra y appor te r une modification de telle na-
« tu re que ce nom ou cette désignat ion soient visi-
« blement dist incts de ceux empl jyés par la mai-
ce son ou par l 'é tablissement de la date la p lus 
« a n c i e n n e » . Se basant sur d 'autres précédents , 
le jugement admetta i t que la quest ion à résoudre 
dans chaque cas était celle de savoir ce si le nom 
« individuel , la désignat ion ou la ra ison commer
ce ciale sont déjà employés par un aut re établisse-
cc ment préexis tant , et c'est là une quest ion de fait 
ce que les t r i bunaux devron t juger su ivant les cir-
cc constances du cas ». Pour é tabl i r les différences, 
les t r ibunaux ont les pouvoi rs les plus é tendus, 
puisque c'est eux qui connaissent le cas et le t ran
chent et ils se sont conformés pour cela à la doc
t r ine et à la ju r i sp rudence française. « On peut 
« donc ordonner que le prénom soit écrit en carac-
« tères plus g rands que le n un de famille ; on 
« peut faire délense au fabricant de placer son 
« nom à l 'endroi t où l 'autre fabricant place ordi-
cc na i rement le sien ou sa marque ; enfin (et c'est 
« la solut ion qui fut adoptée dans le cas particu-
ec lier), on peut o rdonner de placer tous les noms 
ce et p rénoms du dern ier venu sur la même ligne 
« et en caractères de même g randeur et de faire 
« ressor t i r la date de fondation de l 'é tabl issement 
« du dern ier venu ». (A suivre). 

Légations et Consulats 

Suisse. 
Brésil. — Le Conseil fédéral a accordé l ' exéquatur 

à M. D r Jose Antonio dos Santos , jun io r , en qua
lité de vice-consul du Brésil , à Genève. 

Etranger. 
Italie, — Le Consulat de Suisse à Pa le rme a été 

transféré à Catane M."VictorCaflisch, d e T r i n s , 
Gris >ns, commerçant , a été n o m m é consul ho
nora i re de Suisse à Catane. 

Registre du commerce 

E n r e g r l a t i r e m e n t s i 
19/IX/21. — C. & G. Manzoni & Figli, soc. n. coll. (Costan-

tino et Giuseppe M. el D' Bruno, fils de Costaiitiiio .et Enrico, 
fils de Giuseppe, originaires d'Arogho), lab. de mouvements 
de montres, Arogno. 

R a d i a t i o n « i 
12/VHI/21. — Vaucher & Vicol, soc. n. coll., atelier de méca

nique de' précision, Peseux. 
26/1X/21. — Louis Paul Marchand, falif. d'horl., Bienne. 
26/IX/21. — La Sirène S. A., fahr, de pièces mécaniques en 

métal, Chaux-de-Fonds. 
26/IX/21. — Otto Bader & Cic, articles techn., Chaux-de-Fonds. 
2fi/lX/21. — G. ic M. Bahon-Bianchi, fraises et machines il 

arrondir, Cbaux-de-Fonds. ' i 
26/IX/21. — Mayeuzet, Voirol & Go, horlogerie, Cbx.-de Fds. 
26/IX/21. — Ilertig & Kohlbrunner, fahr, de hoites, Chaux-

de Fonds. 

27/IX/21. — F. Moser, fahr, do tiges garnies pr. remontoirs, 
Malleray. 

27/IX/21. — Richard Toillié, bijouterie, Montreux. 
28/IX/21. — Bingguely & Gourvoisier, sue. n. coll. en liqu., 

fab. et commerce d'articles djliorlogerie et île mécanique, 
La Chaux-de-Fonds. 

28/IX/2I. — Estima A. G. (S. A.), suc. act., fab. el commerce 
d'horlogerie, Bienne. 

28/IX/21. — Optima Aktiengesellschaft (Société anonyme), 
soc. act., fab. et commerce d'horlogerie, Bienne. 

F a i l l i t e t 
26/IX/Jd. — Sidor S. A., soc. an., fahr, de scies, La Chau\ 

de-Fonds. 

COTES 
M é t a u x p r é c l e n x (7 octobre 1921) : 

Argent fin eu grenailles fr. 150. — le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites • 3850.— » 

» laminé pour doreurs » 3975.— • 
Platine ouvré » 18.— le gr. 

Change sur Paris fr. 40.00 

D i a m a n t b r u t (7 octobre 1921) : 
Eclats diamant pur fr. 12,50 à fr. 13,— le karal 
Boart extra dur 1̂ ,80 » » 14,25 » 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,40 » » —,— » 

Marché ai line. 
(Cours communiqué par la 

Maison Lucien Baszanger, à Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) ; 

Cuivre, Standard . . . 
» électrolyt.. . . 

Or 
Argent métal 

Bourse New-York 
Bourse Paris 
Bourse Londres 

Comptant 
4 oct. 

68 »/T, 
73 — 

150 Va 
i3 " i 
20'A 
42 V, 

110/0 

3 oct. 
70 — 
3:;o 
42 '/j 

5 oct. 

69 'A. 
73 VJ 

155 7'3 

2 3 ' / . 
20 V, 
42 >/3 

10P/8 
4 oct. 

70 Va 
350 

42'/s 

A terme 
4 oct. 

09 »/,„ 
74 '/s 

158 Vs 
23 '/a 
27 — 
42 »/s 

S oct. 
70 '/a 

350 
42 V9 -

Esoompte et change 
Parité 

en francs suisses 

France . . . 100 fr. 
Londres . . 1 liv. st. 
New-York . 1 dollar 
C a n a d a . . . 1 dollar 
Bruxelles . . 100 fr. 
Italie . . . . 1G0 lires 
Espagne . . 100 pesetas 

100.— 
25.22 
5.18 
8.18 

100, -
100 — 
100.— 

Lisbonne . . 100 Escudos 560.— 
Amsterdam . 100 florins 
Allemagne . 100 Marks 
Vienne (anc.) 

» (nouv.) 100 Cour. 
Budapest . . 100 Cour. 
Prague . . . 100 Cour. 
Pétrograde . 100 Roubl. 
Stockholm . 100 Cr. sk. 
Cùristiania . 100 » 
Copenhague .100 » 
Sofia . . . .100 Leva 
Bucarest . . 100 Lei 
Belgrade . . 100 Dinars 
Athènes . . 100 drachm 
Varsovie . . 100 Mks pol 
Constantinople 1 liv.turq 
Helsingsfors 100 Mks fini 
Buenos-Aires 100 Pesos 
Rio de Janeiro 100 Mil reis 
Bombay . . 100 Roupies 
Yokohama . 100 Yens 

208.32 
123.45 

— 
105.— 
105,— 
105 — 
200.07 
138.89 
138.89 
138.89 
100 — 
100.— 
100.— 

. 100.— 
123.40 

. 22.78 
100.— 
220 — 
165 . -
252.— 
2 5 8 . -

Escompte 
% 

4 à 4 Vi 
B'/i 
S'/. 
5 

— 
5 
Ü 
0 
7 

i»/i 
K 
— 
0 
G 
5 

— 
0 

ov> 
0 

6'/ i 
6 

— 
6 7» 

0 
— 
9 

— 
— 
5 
8 

Demande 

40.60 
21.175 
5.435 
5.10 

4 0 . -
22.575 
73 90 
55.— 

182.50 
4.425 
— 
0.15 
0.325 
5.80 
— 

127.25 
07.75 

105.50 
3.02 
4.07 
9.— 

23.— 
0.05 
3.— 
8.30 

185.— 
70.— 
150.— 
265.— 

S oct. 

70 Vio 
75 V, 

157 Va 
23 Va 
27 V« 
« Va 

— 

Offr« 

41.60 
21.575 
5.835 
5.20 

4 1 . -
22.975 
74.90 
65 — 

183.50 
4.825 
— 

0.35 
0.725 
0.20 
— 

128.25 
08.75 

100.50 
4.02 
5.07 

10.— 
21.50 
0.15 
3.25 
8.60 

195.— 
85 — 

165 — 
2 8 5 . -

Banque Nationale Suisse. 
Situation au 30 septembre 1921. 

Actif. 
Encaisse métallique : or . . . 544.743.515,92 

argent . 124.025.000,— 008.768.515,92 
Billets de la Caisse de prêts 15.337.925,— 
Portefeuille. . .- 349.173.891,44 
Avoir à vue sur l'étranger 4.220.700,20 
Avances sur nantissements 38.391.038,55 
Titres • 5.532 398,05 
Autres actifs 44.465.437,80 

1.125.889.967,50 
•J^cissif 

Fonds propres 29.940.858,48 
Billets en circulation 970.883.345,— 
Virements et de dépôts 92.452.273,97 
Autres passifs 32.013.490.il 

1.125.889.907.56 

jCiïhographie -Jmprimerie ~ papeterie 
fabrique de Registres 

Jfaefeli^Co, < & & £ » ? 

http://32.013.490.il
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LA PREUVE 
que le Plaqué or de nos boîtes de 
montres est de bonne qualité, c'est 
que chaque client peut obtenir une 
coquille d'or en dissolvant une pièce 
quelconque dé nos boîtes plaquées 
dans l'acide nitrique (NO 3 H) 22° 
Baume. 3348 

J. 
B I E N N E (Suisse) 
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Suisse de Ressorts de montres LE SOLEIL A. C. 
en tous genres et pour tous pays 1207 

7 Repos LA CHAUX-DE-FONDS Repos 7 
C o m m i s s i o n . E x p o r t a t i o n . 

Ressorts soignés. Spécialité : Ressorts renversés 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision. 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Vhrfedern. Watch springs. Molle di orologl. Mettes para relojes. 

Demandez vos boîtes 

véritable plaqué or laminé 
à la Fabrique de boîtes 

Louis LANG S.A. 
à PORRENTRUY 

par suite de nouveaux perfection-

nements, spécialement apportés dans 

le terminale, nous nous offrons de dé

livrer un bulletin d'essai avec cha

que livraison, bulletin qui donnera 

exactement la quantité d'or au /(ilo. 

Banque Cantonale 
Neuchâteloise 

G A R A N T I E D E L ' É T A T 

Capital de dota t ion: 40 mil l ions de f rancs 

Traite toutes les opérations de Banque, 
Bourse et Change aux conditions les 
meilleures. 

Nous oelllons aoec zèle aux Intérêts de notre clien
tèle ; ses ordres sont exécutés seus le sceau de la dis
crétion la plus absolue. 2242 

LA DIRECTION. 

OCCASION 

Papier de soie 
blanc et brun pour emba l l age 

Prix exceptionnellement bon marché. Grand stock, invendu réservé 

Max Mühlebach, 
2230 Papier en gros, 

B R O U G G ( A r g o v i e ) 

Références de premier ordre à disposition. 

La Maison fabrique également 
les boîtes argent, métal et acier. im 

Êtes** 

~JM 

fflefêore SJlJïienne 
Téléphone 721 

Matières lumineuses 
GARANTIES 3432 

Demandez nos nouveaux pr ix rédui ts 

Dépositaire pour La Chaux-de-Fonds : 

LOUIS HUMBERT, Znk Chaux-de-Fonds , Téléphone use 
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Traitement Préparation 
de Cendres aurifères, Lingots, Déchefs et Résidus de toute nature, contenant 

O R , A R G E N T , P L A T I N E 4127 

HOCHREUTINER & ROBERT / . fl. 
Télégr. : Hochreutiner. 

LA CHAUX-DE -FONDS (Suisse) 
Sen 40 Téléphone 74 

17,19,21 et 24 l i g . / 
en tous genres 

et métaux. 

4 médailles d'or 
Brande production 

Livraison rapide 

I ' .YVKXT Exportation. Demandez prix. 

Montres ROSKOPF 
soignées et bon courant 

iiiiiirTt p», i i. 
SOLEURE 

CHAUX-DE-FONDS 
rue des Régionaux, 11 1697 

H O R L O G E R I E S O I G N É E 

JULES WEBER-CHOPARD 

83A lig-
Lépine et 

savonnette 

SONVILIER 

Calibre 
et marque 

déposés 

6V2 Hg. ovale 

Ces pièces se livrent en spiral piaf et breguet, 15,16,17,18 rubis 
Prix avantageux. 2121 Qualité garantie. 

S C f* D p T C à vis et américains en tons genres 
L V H L I O — Fabrication mécanique — 

F . B E R G E O N & CO 
Suce, de Ch. F r a n k 

16, rue Daniel Jeanitichard LA CHAUX-DE-FONDS Rue Daniel JeanRichard, 16 
Téléphone 3.34 Compte de chèque postal IV B 728 
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1 Un essa i de m e s p r o d u i t s d é m o n t r e r a à S 

| MM. les F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e , q u ' a v e c u n I 

| o u t i l l a g e s a n s cesse p e r f e c t i o n n é , je p u i s l e u r j 

I g a r a n t i r d e s b a l a n c i e r s d ' u n e q u a l i t é a b s o - I 

1 l u m e n t i r r é p r o c h a b l e c o m m e r é g u l a r i t é , i 

| p o i d s , r o n d e u r , t r e m p e et fini. 2261 

D e m a n d e z é c h a n t i l l o n s et p r ix . 
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MB 

Ovales 6ïii(. 
larg. 14,80, long. 25"/" 

15, 16, 17 rubis 
plat el breguel 

| La plus avantageuse des pièces 
2 ovales comme qualité et prix. 

g REVELA WATCH 
I M. Mambrefti, Bienne 

D 
D 
D 
o 
a 
D 
a 
D 
D 
a 
a 
a 
D 
D 
D 
a 
a 
D 

S. A. 
Téléphone 25 — F L E U R I E ^ — téléphone 25 

aaaa 

Ebauches de Mouvements Ancre 
et Cylindre de 12 à 20'" 

D 
a 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
o 

1802 • 
o 
a 
D 
a 
D • 
a 
o • PROCEDES MODERNES D'USINAGE D 

9 LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE • 
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Argentage de Mouvements 
Bain extra blanc et inaltérable 1277 

Adoucissage concentr ique de roues et dorage sans g ra in 

P. ROBERT-DEGOUMOIS&C0 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
T é l é p h o n e 17.19 Crétêts 81 C h è q u e s p o s t a u x I V b 6 3 6 

Capital : 

70.000.000 

Réserves : 

15.500.000 UNION 
DE B A N Q U E S S U I S S E S 

LA CHAUX-DE-FONDS - FLEURIER 
ZURICH - WINTERTHOUR - S T G A L L - LICHTENSTEIG 

AARAU - GENÈVE - LAUSANNE - ETC. 

Opérations de banque aux meilleures conditions 

Achat et Vente de Métaux précieux par la Succursale de Fleurier 

Union Bank of Switzerland 
Eoery description of banking business transacted. 

AU facilities extended for trading with, the watch industry. 
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Swiss Jewel C° S.JJ. 
Suce. Cf. Jûojonny fils 4 Cie GENEVE et LOCARNO 

Capital social fr. 4.300.000 - 30 Fabriques et Ateliers 

B U R E A U C E N T R A L : 

Locarno Téléphoner Télégrammes : 
MOJONNV • LOCARNO 

A. B. C. Code, tith. Edition 
LOCARNO N. 103 ft 377 

GENÈVE N» er,SI 

Seule et plus grande entreprise fabriquant les pierres d'horlogerie 
depuis le brut jusqu'à la pierre finie de qualité extra soignée, 

soignée et courante, dans ses propres ateliers. 

N O S S P É C I A L I T É S 
Pierres d'horlogerie Pierres île rhabillage 

pour la fabrication 
en loua genres, en rubis et saphir 

naturel et scient., grenat. 

pour la réparation 
assorties, pour fo u rnitvrist 

eu gros 
es 

Contrepivots à emboutir et à sertir. 
Comme successeurs des auclennes maisons A. Pollens & F. Liardet, de Vaulion, 
et grâce à des procédés de fabrication uniques, brevetés en Suisse et à l'étranger, 

nous pouvons livrer des contrepivots 
à des prix déliant toute concurrence. 

A U T R E S D É P A R T E M E N T S : 
Pierres scientifiques P ie r res scientifiques 

brutes, en tous genres. taillées, pour la bijouterie. 

Pier res pour compteurs électriques 
boussoles et tous génies de compteurs. 

F i l i è r e s e n d i a m a n t Pierres pour phonographes 
rubis et saphir. en tous genres. 

Pier res en agates 
pour balances, instruments de précision, etc. 3209 

L'expérience dans notre branche, jointe à notre organisation moderne et 
puissamment secondée par notre capital est la meilleure garantie pour la 
bien-manufacture de nos produits. Indiquez-nous vos besoins exacts dans 
nos articles, nous donnant ainsi l'occasion de vous faire nos offres détaillées. 

Swiss Jewel C° S. A. 
LOCARNO (Suisse). 

Fabriqua de Pierres fines pour l'Industrie 

Fritz Liittiy-Häz & Co 
T H O U N E CSU.SSE 234Ü 

Bureaux à New- York (U. S. A.) : 299 Broadway. 
B E R N E 1914 

Fabrication de pierres fines pour: 

l'horlogerie, compteurs d'électricité, instru
ments de mesure et de physique, compas, 
boussoles, phonographes, grammophones, etc. 

leiegrammes: Lllthyräzco 

Téléphone: 4.48 Maison de conßavee et de 1er ordre. s?T 
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Spécialité de petites pièces ancre 
R É G L A G E DE P R É C I S I O N 

R. C H O P A R D 
59, r ue N u m a Droz 19 

L A C H A U X - D E - F O N D S 

5 à G '/2 lignes, ovales el rectangulaires 
6 à 7 lignes, rondes 

P r i x a v a n t a g e u x T é l é p h o n e 4 .S6 
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Ebauches et Finissages 
Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz S. A. 

Maison fondée en 1849 
Administrateur • Délégué : F , . E. PFISTER 

Ebauches de 97, à 30 lig., 12 et 16 size négative 

SPÉCIALITÉ DE MOUVEMENTS SOIGNÉS 
e n I©, 17 e t 1 8 '/2 l i g n e s e x t r a - p l a t s 

La fabrique ne termine pas la montre. 1121 

GROSSISTES 
Demandez vos montres 19 lig., lépines et savon

nettes, plaqué or à 
La Fabrique d'Horlogerie 

TECNICIA S. A., GENEVE 
Maison spécialisée 

dans le genre plaqué or, qualité 5 et 10 ans, pou
vant offrir à son honorable clientèle des articles 
de premier choix et aux prix les plus avantageux. 

Genre pour tous pays. 
T r a v a i l s o i g n é . Grande production. 

Téléphone : Mont-Blanc 67.20 isse 

BR/KELETS CUIR ET HOIRE 
GAINERIE - M A R O Q U I N E R I E 

Etuis pour montres-portefeuilles 

G E O R G E S S T E H L É 
Téléphone 13.66 LA CHAUX-DE-FONDS NumaDroz75 

Cartonnages en tous genres. 
3492 Chèques postaux IV B 577 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES OR 

ALBERT FRANZ 
M«! T É L É P H O N E 2 2 . 5 7 L E O P O L D R O B E R T 9 A ihu 
fü LA CHAUX-DE-FONDS 3318 £= 
A' Spécialité de petites pieces fantaisie et tons genres de boîtes rondes fe 

Services spéciaux rapides pour les Etats-Unis 
l'Amérique du Sud, les Indes et le Japon 
Wagons directs, partant de La Ghaux-de-Fonds chaque semaine. 

Services expérimentés et donnant toute sécurité quant aux 
délais de transport. 

Assu rance des envois sur demande et aux meilleures condi
tions du jour. 2738 

H e n r i Grand jean 
Agence otiieielie de la Compagnie générale transatlantique 

L A G H A U X - D E - F O N D S 
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!i!!!!i«i!i!i«!illli!i!l!«!l!i!i!!!i!i!!i! 
Procurez du travail! 

Achetez des produits suisses ! 

• Schweizerwoche | | 
| | S e m a i n e S u i s s e | | 
j j Settimana Svizzera | | 
I 19 21 H 
I I 15 au 29 octobre j | 

J j 22 0 Comité cantonal neuchâtelois. I |{ | 

II 

F a b r i q u e d 'hor loger i e p r o d u i s a n t la m o n 
tre bracele t en t i è r emen t , d e p u i s l ' ébauche , en 
qual i té civile, che rche u n 

Concessionnaire 
qu i vis i terai t les déta i l lants en Italie et en 
E s p a g n e . 

A défaut , on établirai t u n voyageu r rou
t ine , conna i s san t la cl ientèle de ces pays , en 
lui acco rdan t les fonds nécessa i res . 

A d r e s s e r offres sous chiffres Y 2 9 9 5 U 
à P u b l i c i t a s , B i e n n e . 2253 

Montres genre Nord 
S o m m e s ache t eu r s a u c o m p t a n t de m o n 

t res et calot tes tous g e n r e s , t rès b o n m a r c h é . 
Gamelo t te exc lue . 
Fa i r e offres détai l lées avec pr ix sous chif-

fres P22470C à Publicitas, Chaux-de-Fonds. im 

Mouvements 
9 3/4 et Î O ' /2 lig. fant., 15 r. scient. , sp . 

plat et b r egue t , son t l ivrés a v a n t a g e u s e m e n t 
et b i en t e r m i n é s . 

T o u j o u r s d u d i s p o n i b l e . 
D e m a n d e z pr ix et échan t i l lons sous chif

fres P15539C à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 2262 

Nouveauté intéressante en horlogerie 
de fabrication soignée, serait confiée à maison 
voyageant la Suisse, pour la petite et grande 
mont re s imple . 

Adresser offres sous chiffre P 22456C 5 à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 2248 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE L OC LE 

Service d'Epargne. — Emission de Jions de Dépôt à 1, 
2, 3 et 5 ans, nominatifs ou au porteur, au taux de 5'/2°/o, 
avec coupons semestriels. — Ouverture do comptes-cou
rants débiteurs et créditeurs. — Escompte et encaissement 
lie lettres de change. — Prêts hypothécaires, sur cédules 
et sur billets. — Paiements par correspondance ou télé
graphiques, ainsi qu'émission de chèques et lettres de 
crédit sur tous tes pays. — Gérance de fortunes. — Négo
ciation de billets de banque étrangers. 

Achat et Vente de Matières d'Or, d'Argent et de Platine 
Spécialité d'or dégrossi, carrures cl charnières sans 

soudures, plaques, fil ciselé à Ions titres. 
Or fin pour doreurs. 1105 

Correspondants dans toutes les Communes du Canton de Neuch&tel 

Londres 
Maison b ien i n t r o d u i t e chez dé ta i l lan ts 

a n g l a i s , che rche r e p r é s e n t a t i o n p o u r l 'hor
loger ie so ignée , g r a n d e s et pet i tes p ièces , 
spécia l i tés . 

(Mires s o u s chiffres P 2 2 4 9 3 G à P u b l i c i 
t a s S . A . , C h a u x - d e - F o n d s . 2262 

Occcasion 
J e c h e r c h e 

des postes disponibles im
portants en mouvts. ancre 
«3/4 à IO1/2 'ig., aussi 68/4 
lig. rectangulaires et petits 
mouvts. depuis 4 '/2'", éga
lement montres et calottes 
finies, tous lots avanta
geux, paiement comptant. 

Offres détaillées sous chiffre 
Z 2997 U à Publicitas, Bienne. 2249 

Jeune homme sérieux, 
ayant fait un appren
tissage de 2 '/a ans chez 
horloger, désire t e rmi
ner son apprent issage 
chez pat ron capable, où 
il aura i t l 'occasion d'ap
prendre le français. 2-257 

Öftres avec renseigne
ments d é t a i l l é s sous 
chifires Y c 1 7 7 3 T à 
P u b l i c i t a s , T h o u n e . 

17 ligues et 18/12 
mouvements ovales et rec

tangulaires, 

5'/g, 6 Va lig- et 712 
qualité soignée 

sont fournis avantageuse
ment par C.-E , Leuthold, 
Jardinets 53, Tél. 9-79. 2122 

Quel fabricant 
fournirait régulièrement à ou
vrier consciencieux, reinont. 
île finissage et achev. d'éehapp. 
ou tenninages complets ne 
petites ou grandes pièces. 

Ou se chargerait aussi des 
réglages. 2223 

Faire offres écrites s. P15530 C 
à Publicitas S.A., Chaux-dc-Fonds. 

Pour cause de cessation 
de commerce, à vendre 
certaine quantité de mou
vements ancre, 7 Ls. 16 
rubis, spiral breguet, ba
lanciers coupés. 2224 

Prix très avantageux. 
Ecrire sous chiffre P15529 C 

à Publicitas S. A., Chaux-de-Fonds. 

Visiteur pierriste 
B o n v i s i t e u r p i e r 

r i s t e ayant l'ait l'Ecole 
horlogèrc et au courant de 
la fabrication des pierres 
d'horlogerie, c h e r c h e 
p o s t e c o m m e v i s i 
t e u r . 

Adresser offres sous 
chiffres P 5465 F à Publicitas 
S. A., Fribourg. 2243 

ANGLETERRE 
Disponible de suite 

calottes lO'/21ig-
or, 9 KR., fantaisie gl. de 
forme. Prix avantageux. 

Adresser offres s. chiffres 
P 22437 C à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 2235 

A vendre 
lot impor tan t de mouve
ments 

9 4 LIG. 
ancre , lo et 17 rubis , 
t rès bonne qual i té , mar
que amér ica ine , sont 
disponibles de suite, à 
des prix t rès avantageux. 

Demandez offre à Case 
postale 787, Bienne. 2237 

Pitons tons genres | 
Plaqnes tnrqnes 

Fournitures diverses! 

Grandjean frères 
LE LOCLE 

Leçons écri tes de comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frison, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1015 

Montenrs de boîtes 
Qui peut f o u r n i r la 

boîte bague en ronde et 
ovale. Faire offres avec 
échantillons ou p h o t o s . 
Urgent. 

Adresser offres sous 
chiffre S 2981 U à Publicitas, 
Bienne. 2244 

Attention 
Certaine quantité d'ébau-

ch /s 13/153 sont à vendre 
à bon compte. 

S'adresser par écrit sous 
chiffre P3414T à Publicitas 
S.A., St-lmier. 2219 

Achat Horlogerie Vente 
SIMON LOKSCHIN 

La C h a u x - d e - F o n d s 
L. R o b o t 11. - Tél. 164. 

Toujours en stock 
d ivers g e n r e s de mon t re s 

Lots d'occasion. 1622 

8 ? ! ancre 
Q u i p o u r r a i t l i v r e r 

d e s u i t e , q u e l q u e s 
g r o s s e s m o u v e 
m e n t s 8 3/4 Hg« a n 
c r e , i 5 r . s p i r a l p l a t . 
T r è s p r e s s a n t , 2246 

Faire offres avec prix 
sous chiffres P 22453 C à Pu
blicitas, La Chaux de Fonds. 

PaulDucommun-Robert 
LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. 5.48 

Fabr i ca t ion de 309G 

Boîtes et Calottes plapé or 
Lunettes émail et joaillerie. 

ACHETONS 
83/< "g-, 15 r., cal. illus , 

14 kt., 0,685 et 18 kt., 
contr. anglais, toutes 
formes. 

93/ t et 101/2 lig- a n c r e , 
rondes et illus., contr. 
anglais. 

9 lig. cyl. et 10y2 lig. cyl., 
0 kt., contr. anglais et 
14 kt. 0,585, rondes; Paris 
et guichets illus., toutes 
formes. 

Idem argent, et argent-niel. 
Nous intéressons à stocks 

de boîtes 9 kt., cont. angl. 
et 14 kt., dans les genres 
ci-dessus. 

Offres s. chiffre Z1930Sn 
à Publicitas, Soleure. 2255 

Atelier de sert issage 
sur acier, faisant tous les 
genres désire en t re r en 

relation 
avec Fabrique d'horlog. 

l 'eut l ivrer à des prix 
défiant absolument toute 
concurrence. 

Ecrire s. K 2 5 7 8 4 L 
à P u b l i c i t a s S.A., Lau
s a n n e . 2259 

A vendre stock 
Calottes or 9 k. contrôle anglais 

C o n c e n t r i q u e s et lent i l les , p lo t s et a n s e s , 
10 ' /2 ' 'S > cy l i nd re v u e , 8 r u b i s . 

P r i x t rès avan tageux . 

Offres par écrit sous P 22440 C à Publicitas 
Chaux-de-Fonds. 2246 

MÉCANICIEN 
qualifié, connaissant par t icul ièrement tout ce qui 
concerne la boîte de mont re or, ronde et toute 
fantaisie, 

cherche emploi. 
Adresser offres sous P 1 5 5 2 2 G à P u b l i c i t a s , 

L a G h a u x - d e - F o n d s . 2226 

I L MANQUE 
A CETTE 

SES AIGUILLES 

- S . A -
SOCIETE GENERALE oc» FABRIQUES D'AIGUILLES 

S IEGE SOCIAL 

LA CHAUX-DE FONDS 

Atelier 
A louer à Bienne, de suite ou pour époque à 

convenir 

atelier pour horlogerie on petite méc. nique 
place pour 40 ouvr ie rs , avec bureaux . Force , lu
mière et chauffage centra l instal lés. 

S 'adresser à « Universe- » S . A., B i e n n e . 222.'S 

Nous offrons 
Calottes et bracelets, 11 à 13 lig., argent, métal, 

nacre et p l a q u é , r o n d et fantaisie, b o n mar
ché et b o n c o u r a n t . 

Montres 19 lig., anc re , l ép . et sav . , a r g e n t gai . , 
a rgen t 925, n icke l , é lec t ro d o r é et p l a q u é . 

Lép. galonné cyl. 11 lig. - Mouv. ancre 10 '/2 lig. 
P r i x t r è s a v a n t a g e u x . 

S'adresser avec détails exacts sous chiffres P 7249 H 
à Publicitas, Chaux-de-Fonds. 2046' 

fabricants de mouvements 
t rès soignés pour l 'Amé
r ique 

83/4, 93A, 10'/2lig. 
" Ofi'res sous chiffres 
F 3 0 1 7 U à P u b l i c i t a s 
S^A_, B i e n n e . 2256 

Avendre 
80.000 glaces, rubis cl gre
nats, pour rhabillage. 

S'adresser à 
J. Robellaz- Sueur, 

2257 le Château de Ste Croix. 

SECRETS 
en tous genres sont en
t repr i s dans l 'atelier de 
E. L i n d e r O b r e c h t , Sa
blons 30, N e u c h â t e l . 2258 

EXTENSIBLES 
A vendre matériel et ou

tillage d'une fabrique bien 
achalandée, de chaînes 
d'or et biacel. extensibles. 

Adr. offres sous L7504SX 
à Publicitas S. A., Genève. 2208 
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L'iiro TIOM HOELifllEl SUISSE 
OFFICE DE RENSEIGNEMENTS ET DE CONTENTIEUX 

POUR L 'HORLOGERIE, LA BIJOUTERIE ET LES BRANCHES ANNEXES 
F O N D É E E N 19)3 

Peuvent faire partie de la Société: 
1° les fabricants d'horlogerie, 
2° les fabricants de bijouterie, 

les fabricants de parties détachées, de fournitures ou de petite mécanique, 
les maisons faisant le commerce d'horlogerie, de bijouterie ou de fournitures, 
les banquiers. 

SIÈGE: SOCIAL: LA CHAUX-DEI-FON DS 
TÉLÉPHONE N» 7.56 BUREAUX: 32 , RUE LEOPOLD ROBERT 

3" 

5-

2171 

L a c o t i s a t i o n p a y é e p a r l e s m a i s o n s q u i d e m a n d e n t l e u r a d m i s s i o n m a i n t e n a n t , e s t d é j à v a l a b l e p o u r l e p r o c h a i n 
e x e r c i c e s e t e r m i n a n t l e 3 1 d é c e m b r e 1 9 2 2 . 

MLLERAY MTCH 
QUARTIER FRÈRES Suce, MALLERAY 

MONTRES et MOUVEMENTS ANCRE 
e n t o u s g e n r e s 

Qualité garantie 1987 Prix avantageux. 

Pour qu'une invention vaille quelque chose il faut qu'elle soit nouvelle. 

nflTHEY- DORET & QO, BERNE 
INGÉNIEURS - CONSEILS 

o n t s o u s l a m a i n c e q u ' i l f a u t 
P O U R V O U S R E N S E I G N E R 

S O . 0 0 0 b r e v e t s s u i s s e s , triés et classés selon la matière, sont envoyés 
par poste aux personnes qui en font la demande. 1454 

1 LL-

CS 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

Montres prBicyclettes 

Tous les genres ROSKOPF 

€ • > 

E : 

El: 

BANQUE PERRET & CIE 

9, rue Leopold Robert LA CHAUX-DE-FONDS rue Leopold Robert, 9 

ouverture,de: ü s l n e fl. D é g r o s s î s s a g c 

T!£!t!?f! O r , d'Aroent et ÛB Platine 
plus favorables. 

E s c o m p t e et E n c a i s s e m e n t 
d ' E f f e t s sur tous pays. 

C h è q u e s e t t r a i t e s sur tou
tes places importantes. 

C h a n g e s de M o n n a i e s et Bil
l e t s de banque étrangers. 

E x é c u t i o n d ' o r d r e s d e 
b o u r s e s sur les places suis
ses et étrangères. 

E n c a i s s e m e n t de c o u p o n s . 

=B 

18, r u e d u G r e n i e r , 18 

A c h a t et V e n t e de M é t a u x 
p r é c i e u x en Lingots, Bar
res, Monnaies, Déchets, etc. 

V e n t e d 'Or , A r g e n t e t P l a 
t i n e préparés à tous titres, 
qualités et dimensions p r mon
teurs de boîtes, bijoutiers, tic. 

P l a q u e s a r g e n t p r cadrans. 
Or fin pour doreurs. 
P a i l l o n s or et argent. 1161 

:B 

Courvoisier & Fils, Bienne 
'téléphone 13.38 Maison fondée en 1887 Télégr. « Aciers » 

BANQUE FÉDÉRALE (S.A.) 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

Siège Central : ZURICH 
Comptoirs : BALE, BERNE, CIIAUX-DE-FONDS, GENÈVE, LAUSANNE, 

ST-OALL, VEVEY, ZURICH. 
Capital -.ocial : 50.000.000 Reserves : fr. 1S 200.000 

Ouvertures do complos-eourauts débiteurs et créanciers. — Escompte et recou-
\ renient d'effets sur la Suisse ot l'Etranger. — Dépôts d'argent à vue et à l'année. — Achat 
et vente do titres ci coupons. - Avances sur titres suisses cl étrangers. — Matières 
précieuses. — Garde de titres et leur gérance. — Souscriptions aux émissions. 

Nous recommandons nos c h a m b r e s d 'acier (Safe Deposit), pour la garde 
de litres, valeurs et objets précieux. Sécurité et discrétion complètes. liiiH 

ACIERS ET METAUX sooe 
S p é c i a l i t é s : Acier en bandes laminé à froid - Sandvik <• 

Fil d'acier en torches et en tringles pour décollctages et outils lins. 

Acier fondu pour outils, alliages spéciaux, répondant aux plus grandes exigences. 

j LA ROMAINE ! 
"MILE LEUTHOLD ! 

• 

9 
Fabrique de cadrans métal et argent # 

78, rue Nuuia Droz LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 13.42 § 

J livre toufr' les genres à des prix • 
:f sans concurrence. 3«o J * t sans concurrence. 

E s s a y e z , c ' e s t c o n t i n u e r . 
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Imprimerie de la Fédération Horlogers Suisse (HAEFEU A GO), La Chaux-de-fonds 


